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PROPOSITIONS DE CORRECTIONS À L’ADN 2007  
 
 
1. 1.4.3.3  Remplisseur 
 
Supprimer  

« l) Il doit, lors du remplissage de véhicules ou conteneurs avec des marchandises en vrac, 
s’assurer de l’application des dispositions pertinentes du chapitre 7.3 de l’ADR ou du RID ; » 

Renuméroter en conséquence les alinéas suivants jusqu’à l’alinéa u). 
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